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Cet addendum complète les principales conditions tarifaires en vigueur au 
01/07/2025. Il comprend les évolutions tarifaires de la rubrique Offre Eko 
Pro à partir du 01/02/2026.

ADDENDUM
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PROFESSIONNELS
AGRICULTEURS

& ASSOCIATIONS

Tarif Particuliers Crédit Agricole Ille-et-Vilaine
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(1) Voir conditions et limites au contrat et auprès de votre conseiller.

(2) Sont inclus les frais de commission de mouvement sur un montant maximum d’opérations de 
10 000€ passées en débit du compte sur le trimestre écoulé. Au delà de ce seuil de 10 000€, une 
commission de mouvement de 0,10% sera facturée.

Document informatif à vocation non-publicitaire 
Édité par la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Ille-et-Vilaine, société coopérative à capital 
variable, agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social : 4, rue Louis Braille - 35136 Saint 
Jacques de la Lande – 775 590 847 RCS Rennes. Société de courtage d’assurance immatriculée 
auprès de l’ORIAS sous le n° 07 023 057 (www.orias.fr.) Titulaire de la carte professionnelle 
Transaction, Gestion Immobilière et Syndic n° CPI 3502 2021 000 000 001 délivrée par la CCI d’Ille-et 
Vilaine, bénéficiant de la Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 
délivrées par CAMCA 53 rue la Boétie 75008 Paris. Identifiant Unique CITEO : FR234290_01ZVJG

Offre Eko Pro(1)(Services inclus)
•	 Frais de tenue de compte actif
•	 Commission de mouvement (2)

•	 E-relevé ou relevé de compte (mensuel)
•	 Consultation et gestion de vos comptes en ligne (CAEL EKO Pro)
•	 Consultation et gestion de vos comptes sur Smartphone (Ma Banque)
•	 Carte "Mastercard EKO Pro" à autorisation systématique et à débit 
immédiat

8 €/mois

Tous les produits, services et opérations non listés ci-avant sont tarifés selon le barème en 
vigueur dans les rubriques concernées. L'offre Eko Pro sera résiliée, notamment, en cas de 
résiliation du contrat carte de paiement Mastercard EKO Pro. En cas de résiliation de l'offre 
EKO Pro, le titulaire continue de bénéficier des produits et services listés ci-dessus non 
résiliés. La résiliation entraine l'arrêt du prélèvement de la cotisation mensuelle ci-dessus et 
l'application immédiate du barème tarifaire en vigueur à la date de la résiliation.

Offres groupées de services�
Les produits et services composant les offres groupées de services peuvent être 
achetés séparément.�


